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BIO’EXPORT 2010
Appui des démarches à l’international
Dossier de candidature

Date limite de dépôt : 10 mars 2010
Journée de lancement (à retenir si votre participation est validée) : 23 mars 2010 
Contact :

Nicolas BERTRAND
Coordinnateur Organics Cluster

bertrand@peacritt.fr
ORGANICS CLUSTER IN RHÔNE-ALPES
INEED - ROVALTAIN TGV

1, rue Marc SEGUIN

BP 16208 - ALIXAN

26958 VALENCE Cedex 9

T : +33 4 75 55 80 11

M : +33 6 28 03 05 59

www.organics-cluster.fr
Dossier à compléter, accompagné des pièces suivantes :

1. Dossier sous forme papier de préférence dans  une version numérique en pdf, word ou open office ou en 2 exemplaires papier incluant les éléments financiers
2. Vos 3 dernières liasses fiscales
3. Une attestation de conformité au règle dite « des minimis » (sur papier libre, plus d’infos sur http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/oj/2006/l_379/l_37920061228fr00050010.pdf)
Le dossier comporte 8 parties

	1. Lettre de demande
	3

	2. Informations relatives à l’entreprises

a. Fiche de renseignement concernant l’entreprise

b. Personne référente
	4

	3. Activité de l’entreprise
	5

	4. Informations concernant le projet
	6

	5. Informations concernant les aides reçues par l’entreprise
	7

	6. Information concernant l’attente de l’entreprise de l’apport coaching 
	8

	7. Eléments financiers du projet
	9

	8. Compléments d’informations
	10

	9. Règlement
	11


1/ Lettre de demande

J'ai l'honneur, par la présente, de soumettre le projet intitulé :

pour le programme BIO’EXPORT 2010
et de solliciter le versement d’une aide d'un montant de : 


Je certifie l'exactitude de l'ensemble des renseignements fournis dans ce dossier
A

Le
Signature




Mentions obligatoires :

1. signature précédée de la mention "lu et approuvé"

2. indiquez les nom, prénom et fonction du signataire

3. apposez le cachet de votre entreprise

2/ Informations concernant l’entreprise en Rhône-Alpes

Raison sociale :

Nom commercial (si différent) :
Numéro SIRET (quatorze chiffres) :
Code APE :
Adresse siège social 

Adresse établissement (si différent) :

Téléphone :

Site Web :
E-mail :
Représentant légal :

Date de création :
Forme juridique :
Montant du capital social :
Actionnariat (nationalité et part du capital) :
Participations dans d'autres sociétés (nom et part du capital) :
Chiffre d'affaires du dernier exercice (date de clôture) :
Effectifs employés en Rhône-Alpes / effectif total de l’entreprise :
Nom de l’expert comptable ou commissaire au compte :

Personne en charge du suivi du projet

Chef de projet :


Téléphone :


E-mail :


3/ Activité de l’entreprise
Les produits ou services proposés par la société 

Indiquez, pour le dernier exercice, le pourcentage de chiffres d’affaires de chacune des activités de votre entreprise :

Décrivez les grands axes de votre plan de développement pour les trois prochaines années :

4/ Informations concernant le projet à l’international
Quelles sont vos motivations pour aller à l’export ?
Votre entreprise a-t-elle déjà participée à des salons internationaux (lister) :
Produits / Services déjà exportés

Précédentes participations à une opération internationale subventionnée par la Région Rhône-Alpes : 

5/ Informations concernant les aides reçues par l’entreprise
Le signataire du dossier atteste sur l’honneur faire figurer l’intégralité des aides publiques directes ou indirectes dont elle a bénéficiées au cours de ces deux dernières années dans le tableau ci dessous :

	Intitulé de l’aide
	Date
	Montant
	Descriptif / Infos additionnelles

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


6/ Information concernant l’attente de l’entreprise vis à vis du coaching :

Sujets souhaités (si une réflexion a déjà été menée en interne) :

□ Maîtriser ses risques

□ Optimiser le transport et la logistique

□ Connaître la réglementation, la douane

□ Se faire connaître à l’étranger

□ Trouver des aides financières à l’international

□ Développer ses ventes 

□ Chercher des partenariats ou des représentants à l’étranger 

□ S’implanter à l’étranger, mobilité, expatriation

□ Se former à l’international

□ Autres (préciser)

Territoires visés (si une réflexion a déjà été menée en interne) :

□ Europe, précisez le ou les pays cibles :

□ Asie, précisez le ou les pays cibles :

□ Amériques, précisez le ou les pays cibles :

□ Océanie, précisez le ou les pays cibles :

□ Afrique, précisez le ou les pays cibles :

□ Maghreb – Moyen Orient, précisez le ou les pays cibles :

7/ Eléments financiers
	Résultats antérieurs et prévisions de l’entreprise


	REALISATIONS
	OBJECTIFS

	Années
	n-3
	n-2
	n-1
	Exercice en cours (n)

20..
	20..
	20..

	CA global HT

(en KEuros) (FL)
	
	
	
	
	
	

	CA export

(en KEuros) (FK)
	
	
	
	
	
	

	Effectifs de l’entreprise (YP)


	
	
	
	
	
	

	Résultats nets après impôt

(en KEuros) (HN)
	
	
	
	
	
	


Tableau à remplir entièrement. Les valeurs à mentionner correspondent à celles du plan comptable (imprimés fiscaux 2050N et suivants).

Dépenses prévisionnelles envisagées dans le cadre du programme Bio’EXPORT 2010
	Type de dépenses
	Fournisseur
	Montant HT

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


8/ Compléments
Ajoutez des éléments que vous jugez utiles pour illustrer le projet (photos, plaquettes de l’entreprise, site Internet…

REGLEMENT

1. Qu’est-ce que BIO’EXPORT 2010
· Objectifs

L’objectif d’Organics cluster in Rhône-Alpes est d’améliorer la compétitivité des entreprises de la tendance biologique : cosmétiques, alimentaires, textile, produits d’entretien pour la maison...

Le marché agroalimentaire biologique connaît depuis plusieurs années une croissance ininterrompue de 10% par an. De son côté, les cosmétiques bio sont sur une tendance de croissance supérieure (17% au niveau mondial). Les entreprises du secteur trouvent sur leurs marchés nationaux un potentiel de croissance souvent important. D’autre part, le cluster Organics couvre une population d’entreprises de petite taille. D’ailleurs aujourd’hui, seulement 13,6% des entreprises agroalimentaires bio de Rhône-Alpes affirment exporter alors que ce taux est de 26% au niveau national
. Pourtant, à nos portes ou plus loin se trouvent des marchés intéressants qui doivent contribuer à la croissance des PME du secteur. Par exemple, l’Allemagne est le 2ème marché pour les produits bio dans le monde après les Etats-Unis.
On distingue trois typologies d’entreprises au sein du cluster :

· entreprises nouvellement crées et souhaitant rapidement se positionner à l’international

· entreprises débutantes à l’export ou n’ayant eu jusqu’à présent que des contrats ponctuels sans stratégie bien définie en termes de développement international : démarche d’opportunités

· entreprises exportatrices ayant des besoins sur des thématiques spécifiques  comme les conditions juridiques, conditions de paiement,…ou pour l’accès à de nouveaux marchés porteurs mais plus difficiles d’accès (Japon,…)

L’action Bio’EXPORT a pour vocation de proposer un accompagnement à l’export adapté à ces 3 typologies. En effet, des intervenants spécialisés sur les métiers ou les territoires abordés peuvent intervenir suivant les problématiques des entreprises.

Dans un contexte concurrentiel fort, il est nécessaire de chercher de nouveaux marchés et de s’intéresser aux événements internationaux. 

· Entreprises cibles

Les sociétés visées par le programme sont exclusivement les entreprises appartenant au champ d’action du Cluster à savoir les entreprises de la tendance biologique. Les entreprises éligibles doivent réaliser une part de leur chiffre d’affaires dans les secteurs suivants : l’Agroalimentaire certifié selon le règlement européen, la cosmétique certifiée (Cosmébio, Ecocert, Nature et progrès, BDIH..), le textile en fibres issues de l’agriculture biologique et les produits d’entretien écologiques (Eco-label européen, Ecocert ou NF environnement).

Les entreprises postulantes doivent :

· Etre situées sur le territoire de la région Rhône-Alpes
· Correspondre à la définition de la PME européenne à savoir :

· Entreprises de moins de 250 personnes

· CA inférieur ou égal à 50 M€

· Total bilan inférieur ou égal à 43 M€

· Non filiale à plus de 25% d’une entreprise ne correspondant pas à ces critères

2. Déroulement du programme
· Soutien en accompagnement en conseil 

Les entreprises postulantes sont accompagnées dans la mise en place de leur projet international par un cabinet de conseil. Le consultant est chargé de conseiller et cadrer le projet de l’entreprise afin d’affiner la stratégie visée et d’accroître son efficacité.

Un consultant spécialisé métier ou sur un territoire peut également intervenir pour compléter le cabinet de conseil.

Des ateliers thématiques communs sont proposés à l’ensemble des entreprises sur des problématiques communes. La mise en réseau des entreprises permet une émulation de groupe et favorise la performance.

Chaque entreprise bénéficie de 5 jours et demi d’accompagnement dont 3,5 jours en individuel.

Le coût de cet accompagnement est de l’ordre de  37 000 € TTC. 

Une participation financière de 1050 € HT est demandée à l’entreprise. L’inscription n’est considérée comme définitive qu’à réception du règlement.

· Soutien financier

Une aide financière complète l’accompagnement en conseil. Le montant s’élève à 5000 €  HT maximum correspondant à 50 % des coûts externes (factures) dans les démarches à l’international.

Cette aide a pour objectif d’encourager les entreprises à engager leur première démarche à l’international en allégeant les frais réalisés.

La prise en compte des dépenses s’étale sur une période allant du 23 mars 2010 au 31 mars 2011.

· Organisation
Le programme se déroule de mars 2010 à mars 2011. Il accompagne 10 entreprises. 

Chacune des entreprises bénéficiera de séances de coaching individuelles dont la première sera une séance de diagnostic. Ces séances ont pour but d’affiner la stratégie envisagée et de conseiller les entreprises dans leurs démarches.

Des ateliers sur des thématiques partagées par les entreprises seront organisés, animés par des intervenants spécialisés (métiers, territoires, juridique…)

· Coût du programme

Ce programme a un coût total de : 87 000 €

· 50 000 € HT versés aux entreprises

· 37 000 € TTC pour le coaching, la promotion des entreprises et l’animation.

Une participation est demandée aux entreprises :

· 1 050 € HT aux 10 entreprises sélectionnées

· Validation des projets
Les entreprises doivent obligatoirement appartenir au secteur des produits biologiques et fabriquer et commercialiser des produits bénéficiant d’un label bio.

Les entreprises cibles doivent décrire dans le dossier d’inscription la teneur de leur projet international : axes de développement, motivations de la démarche…

Les actions envisagées doivent se situer hors sol français.

Les projets seront validés après :

- vérification des critères d’éligibilité mentionnés ci dessus.
ANNEXE : Modèle de lettre d’engagement de conformité à la règle des minimis
RÈGLEMENT « DE MINIMIS »

Je soussigné(e) M. ……………………………

représentant la société ……………………………….
sise à ……………………………………………….
en ma qualité de ……………………………………………………….
déclare :

· Avoir été informé par Organics Cluster du caractère « de minimis », au sens du règlement CE n°1998/2006 du 15 décembre 2006, de l’aide du programme Image Innove qui est accordé à ma société

· Que, conformément audit règlement, le montant total des aides « de minimis » dont bénéficie ma société, y compris l’aide qui lui est présentement accordée au titre de Bio’EXPORT ne dépasse pas deux cent mille euros sur une période de trois ans.

Fait à ………………………….. le ………
Pour la société ………………………………………….,

Nom : ……………………………………………
Qualité : …………………………………………...
� Source : Agence Bio, 2006
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